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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 27, substituer aux mots :

« bénéficient, à leur demande, d’ »

Les mots :

« reçoivent obligatoirement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent que les salariés désignés par l’employeur pour
s’occuper des activités de protection et  de prévention des risques professionnels de l’entreprise
bénéficient d’une formation obligatoire et non pas facultative.


